
Retournez ce bon complété sous enveloppe affranchie  
à la Direction Régionale Bouwfonds Marignan concernée 
par le programme retenu, dont l’adresse fi gure  au dos 
de ce document.

MADAME OU MONSIEUR
Nom
Prénom
Adresse
Tél. mobile
Tél.
E-mail

A LE PLAISIR DE PARRAINER MADAME OU MONSIEUR
Nom
Prénom
Adresse
Tél. mobile 
Tél.
E-mail

PROGRAMME RETENU
DIRECTION RÉGIONALE BOUWFONDS MARIGNAN

Fait à     Le
Signature du parrain

PARIS ÎLE-DE-FRANCE

70, rue de Villiers 
92532 Levallois-Perret Cedex
Tél. : +33 (0)1 49 64 15 15

NORD-PICARDIE

Le Polychrome
521, boulevard du Président 
Hoover
CS 40004
59040 Lille Cedex
Tél. : +33 (0)3 28 09 15 15

19, rue Jean Lecanuet
76000 Rouen
Tél. : +33 (0)2 35 07 15 15

PAYS-DE-LOIRE

37, boulevard des Anglais
CS 40512
44105 Nantes Cedex 4
Tél. : +33 (0)2 51 83 15 00

BRETAGNE

Résidence «le Mail Ronsard»
58, Mail François Mitterrand
CS 66904
35069 Rennes Cedex
Tél. : +33 (0)2 99 59 15 15

CENTRE

Immeuble Transparence
30, boulevard Heurteloup
37000 Tours
Tél. : +33 (0)2 47 37 15 15

RHÔNE-ALPES

2, avenue Lacassagne
69425 Lyon Cedex 03
Tél. : +33 (0)4 72 36 15 15

Immeuble Le Sextant
Park Nord - BP 30035
74371 Pringy Cedex
Tél. : +33 (0)4 50 09 73 74

PROVENCE / 
LANGUEDOC

Immeuble Ponant Littoral 
Bât E - 7, rue André Roussin
13016 Marseille
Tél. : +33 (0)4 96 15 18 15

Immeuble Le Nobel
770, rue Alfred Nobel
34000 Montpellier
Tél. : +33 (0)4 99 52 67 67

CÔTE D’AZUR

Immeuble Nice Plaza
455, Promenade des 
Anglais - BP 3093
06202 Nice Cedex 3
Tél. : +33 (0)4 92 29 35 35

Le Palatin - Centre Europe
4, rue Georges Simenon
83400 Hyères
Tél. : +33 (0)4 94 35 15 15

MIDI-PYRÉNÉES

30, allées Jean Jaurès
31000 Toulouse
Tél. : +33 (0)5 34 63 15 15

ALSACE

3, avenue de l’Europe
BP 60061
67013 Strasbourg Cedex
Tél. : +33 (0)3 88 81 15 15 
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Avec Bouwfonds Marignan,

recevez 1 000 €
en parrainant un ami

Bouwfonds Marignan 
Immobilier proche 
de chez vous
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www.bouwfonds-marignan.com

N’attendez plus, contactez nous !

0 805 235 235**



Faites découvrir les réalisations 
Bouwfonds Marignan, appartements 
ou maisons. Si l’un de vos parents 
ou amis se montre intéressé, complétez 
le bon ci-après et envoyez-le avant  
le 31 décembre 2011 à la Direction 
Régionale Bouwfonds Marignan 
concernée. Si cette personne concrétise 
son achat (quelle qu’en soit la date), 
Bouwfonds Marignan aura le plaisir, 
en remerciement  de votre précieux  
concours, de vous remettre un chèque 
de 1 000 €.

Règlement  
de l’opération de parrainage

L’expertise d’un promoteur 
implanté depuis plus de 35 ans 
au cœur des régions françaises

Avec Bouwfonds Marignan,

recevez 1 000 €
en parrainant un ami

ARTICLE 1
Bouwfonds Marignan organise du 1er janvier 2011 
au 31 décembre 2011 une opération de parrainage. 
Cette opération est gratuite et ouverte à tout le 
monde à l’exclusion des membres du personnel 
du groupe Bouwfonds Marignan et de leur 
famille (conjoint, ascendants ou descendants).

ARTICLE 2
Le parrain recommande un acheteur potentiel, 
son filleul (parent ou ami) et celui-ci doit acquérir 
un logement, appartement ou maison,  
chez Bouwfonds Marignan.

ARTICLE 3
Dans le cas de parents (père ou mère) parrainant 
un de leurs enfants, le parrainage n’est valable 
que si l’acquisition du bien immobilier est faite 
au nom dudit enfant.

ARTICLE 4
Le parrain communique à Bouwfonds Marignan, 
par l’intermédiaire d’une carte incluse dans  
le document de parrainage, le nom et les 
coordonnées de son filleul. Ce dépliant est 
disponible sur l’ensemble des bureaux  
de vente Bouwfonds Marignan.

ARTICLE 5
Pour être prise en considération, la carte  
de parrainage doit parvenir à Bouwfonds 
Marignan avant la signature du contrat  
de réservation et doit concerner une personne 
n’ayant jamais fait au préalable l’objet d’un 
contact enregistré par Bouwfonds Marignan.  
Elle est à retourner à la Direction Régionale  
Bouwfonds Marignan concernée par le  
programme retenu, dont l’adresse figure  
dans le document de parrainage et ce,  
impérativement entre le 1er janvier 2011  
et le 31 décembre 2011 (le cachet de la poste 
faisant foi). Toute carte photocopiée, incomplète 
ou illisible ne sera pas prise en compte.

ARTICLE 6
Le chèque d’une valeur de 1 000 € sera 
attribué à tout parrain dont le filleul aura 
concrétisé son achat devant notaire et dont 
l’identité aura été communiquée au préalable 
à Bouwfonds Marignan par l’intermédiaire 
de la carte de parrainage, reçue et validée 
obligatoirement pendant la période indiquée 
dans les articles 1et 5.

ARTICLE 7
Un même parrain pourra avoir plusieurs 
filleuls, sachant qu’aucune somme ne sera 
versée au-delà du 4ème filleul.

ARTICLE 8
En aucun cas, la somme versée au parrain  
au titre de l’opération de parrainage ne 
pourra être imputée sur le prix d’acquisition 
du bien immobilier du filleul.

ARTICLE 9
Si 2 cartes sont issues de 2 parrains différents 
mais comportent le nom et les coordonnées 
d’un même filleul, seule la première carte qui  
parviendra à Bouwfonds Marignan (le cachet 
de la poste faisant foi) sera prise en consi-
dération.

ARTICLE 10
La participation à cette opération de parrainage 
oblige parrains et filleuls à se conformer au 
règlement, à l’accepter dans son intégralité  
et à s’interdire toute réclamation.

ARTICLE 11
Bouwfonds Marignan ne saurait être tenu 
responsable au cas où cette opération viendrait 
à être annulée, interrompue ou reportée, et 
ce pour quelque raison que ce soit, de même 
pour des retards ou erreurs imputables  
à La Poste.
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